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JUG EM ENT 

[1] Par jugement portant la date du 14 janvier 2016, la Cour superieure, district de 
Montreal (!'honorable Danielle Grenier), condamne le requerant a payer 2 000 000 $a 
titre de dommages punitifs, et ce, dans le cadre du recours collectif entrepris par 
l'intimee 1• 

[2] Le 12 fevrier 2016, le requerant interjette appel de ce jugement, par voie de 
declaration d'appel (art. 352 C.p.c.). Le 2 mars suivant, l'intimee signifie et produit une 
requete en rejet d'appel, alleguant que le pourvoi ne presente aucune chance 
raisonnable de succes (art. 365, 1er al., in fine, C.p.c.). 

1 Biondi c. Syndicat de cols bleus regroupes de Montreal (SCFP-301), 2016 QCCA 83. 
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[3] Par arret du 25 avril 2016 prononce seance tenante, la Gour accueille la requete 
en rejet et rejette l'appel pour le motif suivant: 

[1] Prenant en consideration l'etendue considerable du pouvoir 
discretionnaire de la juge de premiere instance en matiere d'evaluation de la 
hauteur des dommages-interets punitifs, de son vaste pouvoir d'appreciation de 
la preuve et enfin de la nature des enjeux qui ont ete debattus par les parties en 
premiere instance, la Cour estime que le pourvoi ne presents pas de chance 
raisonnable de succes.2 

[4] Conformement a !'article 390, 1 er al., C.p.c., cet arret produit ses effets 
immediatement et rend done executoire le jugement de premiere instance. Toutefois, le 
requerant annongant son intention de demander l'autorisation d'interjeter appel aupres 
de la Cour supreme du Canada, ii sollicite la suspension prevue par le second alinea de 
!'article 390 : 

390. L'arret est executoire 
immediatement et ii porte interet a 
compter de sa date, sauf mention 
contraire. 11 est mis a execution, tant 
pour le principal que pour, le cas 
echeant, les frais de justice, par le 
tribunal de premiere instance. 

Cependant, la Cour d'appel 
ou l'un de ses juges peut, sur 
demands, ordonner, aux conditions 
appropriees, d'en suspend re 
!'execution, si la partie demontre 
son intention de presenter une 
demands d'autorisation d'appel a la 
Cour supreme du Canada. 

390. A decision of the Court of 
Appeal is enforceable immediately 
and bears interest from the date it is 
rendered, unless it specifies 
otherwise. Its execution, as regards 
both principal and any legal costs, 
is carried out by the court of first 
instance. 

However, the Court of 
Appeal or one of its judges, on an 
application, may order the 
execution stayed, on appropriate 
conditions, if the party shows that it 
intends to bring an application for 
leave to appeal to the Supreme 
Court of Canada. 

[5] La demande du requerant sera examinee a la lumiere de la jurisprudence se 
rapportant a !'article 522.1 de l'ancien Code de procedure civile3

, jurisprudence modelee 
sur celle qui se rattache a !'article 65.1 de la Loi sur la Gour supreme4

, dont le deuxieme 
alinea permet egalement a une cour d'appel de suspendre !'execution d'un arret dont 
une partie souhaite se pourvoir aupres de cette instance. Les regles developpees sous 
ce regime, en effet, sont entierement transposables a !'article 390 C.p.c. 

2 

3 

4 

Syndicat des cols bleus regroupes de Montreal (SCFP-301) c. Biondi, 2016 QCCA 716. 
RLRQ, c. C-25. 
L.R.C. (1985), c. S-26. 
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[6] La suspension pourra done etre ordonnee lorsque les conditions suivantes 
seront reunies : 

1) l'appel que l'on desire porter devant la Cour supreme souleve une ou des 
questions de droit serieuses; 

2) !'execution immediate du jugement de la Cour d'appel est susceptible de 
causer un prejudice serieux, sinon meme irreparable, auquel un jugement 
favorable de la Cour supreme ne pourra remedier; 

3) la preponderance des inconvenients, compte tenu de l'interet public, 
favorise le maintien du statu quo jusqu'a ce que la Cour supreme ait pu 
se prononcer sur les questions juridiques. 5 

[7] La demande du requerant remplit-elle ces conditions? 

[8] Questions de droit serieuses. Ainsi que l'enseigne la jurisprudence, ii ne s'agit 
pas de supputer ici les chances de succes de la requete pour autorisation d'appel qui 
sera presentee a la Gour supreme6

, encore que, en toute franchise, on puisse se 
demander s'il est vraiment possible de statuer sur le serieux des propositions juridiques 
qu'une partie entend soumettre a la Gour supreme sans se commettre, ne serait-ce 
qu'implicitement, sur l'issue potentielle de l'affaire. 

[9] La situation de l'espece presente d'ailleurs a cet egard un caractere particulier. II 
va sans dire en effet que lorsque la Gour, agissant dans le cadre prevu par !'article 
365 C.p.c., rejette un appel sommairement, parce qu'il ne presente aucune chance 
raisonnable de succes au sens de cette disposition, c'est qu'elle estime que la faiblesse 
des moyens d'appel et l'echec du pourvoi relevent de !'evidence et ne souffrent aucune 
contestation. 

[1 O] Or, les questions que le requerant entend soulever aupres de la Gour supreme 
ne paraissent pas, du mains a premiere vue, de nature a dementir ce constat judiciaire. 

[11] Ainsi, le requerant soutient d'abord que la Gour aurait comm is une erreur de droit 
en ne respectant pas les standards jurisprudentiels developpes ace jour pour !'examen 
d'une demande de rejet d'appel pour cause d'absence de chance raisonnable de 

5 

6 

Andre Rochon, avec la collab. de Frederique Le Colletter, Guide des requetes devant le juge unique 
de la Gour d'appel, Cowansville, Editions Yvon Blais, 2013, p. 151. Pour quelques exemples 
relativement recents, voir: Droit de la famil/e - 16325, 2016 QCCA 289; Thibault c. Cloutier, 2015 
QCCA 911; lmmeubles HTH inc. c. Plaza Chevrolet Buick GMC Cadillac inc., 2015 QCCA 780; 
Neumann c. Comite executif du College des medecins, 2015 QCCA 571; Iraq (State of) c. Heerema 
Zwijndrecht, b.v., 2013 QCCA 1315; Quebec (Procureur general) c. Canada (Procureur general), 
2013 QCCA 1263; Autorite des marches financiers c. Groupe SNC-Lavalin inc., 2013 QCCA 884; 
Schnabel c. Tiffany Towers Condominium Association, 2013 QCCA 430. 
A ce propos, voir par ex. : Autorite des marches financiers c. Groupe SNC-Lavalin inc., 2013 QCCA 
884, paragr. 14. 
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succes. Elle aurait done erre en rejetant sommairement son appel alors qu'un examen 
prima facie du dossier revele que la juge de premiere instance a commis maintes 
erreurs de droit. 

[12] Manifestement, c'est a une tout autre conclusion qu'en est venue la Gour, qui (la 
chose devant evidemment etre presumee) connalt les regles et criteres applicables a 
l'exercice du pouvoir que lui confere !'article 365 C.p.c. et les a mises en oouvre en 
l'espece. II n'est pas conceptuellement exclu que, ce faisant, elle puisse s'etre trompee, 
mais cela, a priori, est peu probable et !'argument ne paralt pas devoir etre longuement 
considere. 

[13] Les autres moyens qu'enonce la requete en suspension se rattachent aux 
diverses erreurs de droit que la juge de premiere instance aurait commises et sur 
lesquelles, ii taut le comprendre, la Gour se serait indument ferme les yeux. Les voici : 

5. [ ... ] 

ii) La juge de premiere instance a-t-elle commis une erreur de droit en 
determinant que le montant des dommages punitifs est de deux millions 
de dollars, soit un montant disproportionne par rapport au montant des 
dommages compensatoires attribues, lesquels sont suffisants pour eviter 
la recidive, et alors que les repercussions de la faute etaient moindres 
que celles anterieurement anticipees dans le premier jugement? 

iii) La juge de premiere instance a-t-elle commis une erreur de droit en 
determinant que le montant des dommages punitifs devrait etre de deux 
millions de dollars en se basant sur des facteurs qui ne devraient pas etre 
pris en compte dans ce processus en vertu de l'etat du droit et de la 
jurisprudence actuelle, tels que des evenements posterieurs a la faute et 
qui ne lui sont aucunement lies ni assimilables ainsi que !'absence 
d'excuses faites par le syndicat appelant posterieurement au jugement de 
2010? 

iv) La juge de premiere instance a-t-elle commis une erreur en attribuant un 
montant de deux millions de dollars en dommages punitifs, montant qui 
n'a aucun lien rationnel avec les objectifs enonces a !'article 1621 du 
Code civil du Quebec, soit la dissuasion, la prevention et la denonciation, 
et qui ne respecte pas le critere de moderation etabli par la Gour supreme 
dans l'arret Cinar c. Robinson? 

v) La juge de premiere instance a-t-elle commis une erreur de droit dans la 
fagon dont elle a tenu compte de la situation patrimoniale de l'appelante, 
soit en se basant uniquement sur sa capacite de payer, sans pour autant 
evaluer !'impact que pourrait avoir une telle condamnation sur le budget 
de l'appelante et sur ses activites? 
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vi) La juge de premiere instance a-t-elle commis une erreur de droit dans 
son examen du critere de la prise en charge du paiement reparateur, en 
retenant que le paiement est en partie assume par un tiers en raison de 
la condamnation solidaire? 

[14] Soit dit en tout respect, et sauf peut-etre les erreurs alleguees aux sous-paragr. 
5 iii) et iv) ci-dessus, tous ces reproches relevent de !'appreciation des faits par la juge 
de premiere instance ou, au mieux, d'une appreciation melant droit et faits, ce qui 
appelle la norme d'intervention la plus exigeante, a savoir celle de l'erreur manifeste et 
determinante. Soulignons en outre que le jugement de premiere instance discute de 
toutes les questions qu'abordent les paragraphes reproduits ci-dessus : or, ii ne suffit 
evidemment pas pour le requerant, qui ne partage pas son avis, d'alleguer l'erreur (et 
meme l'erreur de droit) pour que l'on puisse aussit6t conclure au serieux de l'appel qu'il 
projette. 

[15] Quant au moyen 5 iii), ii est vrai, comme le souligne le requerant, que la Gour 
supreme du Canada, dans Cinar Corporation c. Robinson7

, confirme qu'il y a lieu de 
reduire le montant de dommages punitifs qui ont ete accordes en tenant compte de 
cc facteurs denues de pertinence pour leur evaluation ». Dans cette affaire, le juge de 
premiere instance avait en effet tenu compte des actes frauduleux commis par certains 
des appelants a l'endroit de tiers (et notamment d'instances gouvernementales}, ce qui 
etait sans rapport avec l'atteinte au droit de l'intime. En l'espece, la juge de premiere 
instance estime que le comportement du requerant posterieurement a la commission de 
la faute dont ii a ete tenu responsable (absence d'excuses, autre incident de greve 
illegale, declarations publiques) demontre chez lui une grande desinvolture a l'endroit 
du respect des lois et des droits des citoyens et s'ajoute a la liste des facteurs justifiant 
des dommages punitifs substantiels. II est difficile de pretendre que cette attitude du 
requerant n'etait pas pertinente a !'evaluation du montant des dommages punitifs, 
montant qui doit assurer la fonction dissuasive de ceux-ci et decourager la recidive 
d'une faute qui, ici, consistait precisement a enfreindre la loi au mepris de la securite 
des citoyens. 

[16] Quant au moyen 5 iv) et a la moderation dont la juge de premiere instance aurait 
du faire montre pour se conformer a l'arret Cinar Corporation (qui, en cette matiere, 
parle de cc retenue »

8
), ii faut quand meme souligner qu'il s'agit la d'un concept 

eminemment contextuel, voire elastique, qui depend des circonstances de chaque 
espece et suppose forcement uncertain pouvoir d'appreciation discretionnaire. 

[17] Pour le reste, ii taut rappeler que !'article 1621 C.c.Q. ne limite pas les facteurs 
qu'il est permis de considerer afin d'assurer les objectifs assignes aux dommages 
punitifs: 

7 

8 
[2013] 3 R.C.S. 1168, paragr. 135 
Id., paragr. 138. 
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1621. Lorsque la loi prevoit 
!'attribution de dommages-interets 
punitifs, ceux-ci ne peuvent exceder, 
en valeur, ce qui est suffisant pour 
assurer leur fonction preventive. 

lls s'apprecient en tenant 
compte de toutes les circonstances 
appropriees, notamment de la gravite 
de la faute du debiteur, de sa 
situation patrimoniale ou de l'etendue 
de la reparation a laquelle ii est deja 
tenu envers le creancier, ainsi que, le 
cas echeant, du fait que la prise en 
charge du paiement reparateur est, 
en tout ou en partie, assumes par un 
tiers. 

[Soulignement ajoute.] 

PAGE:6 

1621. Where the awarding of 
punitive damages is provided for by 
law, the amount of such damages 
may not exceed what is sufficient to 
fulfil their preventive purpose. 

Punitive damages are 
assessed in the light of all the 
appropriate circumstances, in 
particular the gravity of the debtor's 
fault, his patrimonial situation, the 
extent of the reparation for which he 
is already liable to the creditor and, 
where such is the case, the fact that 
the payment of the reparatory 
damages is wholly or partly assumed 
by a third person. 

[18] Que les « circonstances appropriees/appropriate circumstances » varient d'une 
affaire a l'autre n'est done pas surprenant et ce n'est pas parce que certains facteurs 
n'ont pas ete consideres ici qu'ils ne peuvent pas l'etre la. 

[19] Bret, a premiere vue, les moyens d'appel, qui ont deja ete rejetes par la Gour, 
sommairement parce qu'ils paraissaient voues a l'echec, n'ont a premiere vue pas le 
serieux requis. 

[20] Quoi qu'il en soit, a supposer meme que les questions soulevees par le 
requerant soient tenues pour n'etre pas frivoles, la seconde condition necessaire au 
prononce du sursis demande n'est pas remplie. 

[21] Prejudice grave, important ou irreparable. Selon le requerant, le refus de 
suspendre l'effet de l'arret de la Gour et !'execution consequente du jugement de 
premiere instance vont l'enfoncer dans une situation de precarite financiere qui risque 
d'affecter directement sa capacite d'accomplir les fonctions syndicales qui sont siennes, 
au detriment des salaries qu'elle represente. 

[22] Que le montant des dommages punitifs octroye par la juge de premiere instance 
soit tres eleve est incontestable. Qu'il mette en peril la situation financiere du requerant, 
cependant, est loin d'etre evident OU meme simplement apparent. 

[23] D'une part, ainsi que le note la juge de premiere instance, les dommages 
compensatoires que devra payer le requerant sont passablement moins eleves que 
prevu. D'autre part, le jugement de premiere instance, lorsqu'il examine la capacite de 



500-09-025897-166 PAGE:? 

payer du requerant, signale qu' « une somme de 3 343 000 $ a ete provisionnee pour 
faire face a une condamnation eventuelle »

9
, ce que reconnait d'ailleurs le requerant, 

lors de !'audition de la requete. Le total des sommes decoulant du jugement de 
premiere instance est done inferieur d'au moins un million de dollars a cette provision. 
On peut certainement feliciter le requerant pour avoir songe a constituer pareille reserve 
au cours des ans, mais sa prevoyance fait en sorte que le paiement de la condamnation 
n'oberera pas ses finances. Dans ces circonstances, on ne peut pas conclure a une 
atteinte grave a la capacite du requerant de faire face a ses obligations pecuniaires OU 

a une difficulte qui l'empecherait de mener a bien la mission que lui confie le Code du 
travail. Le paiement de la condamnation, qui se fera vraisemblablement a meme la 
provision deja constituee, ne requerra par ailleurs pas de contributions supplementaires 
des salaries que represente le requerant (salaries dont les cotisations ont servi a 
alimenter la provision). 

[24] Bien sur, ii n'est pas faux d'affirmer que, si ces 2 000 000 $ etaient verses aux 
reclamants (ii y en a 49) puis devaient etre recuperes a la suite d'un arret favorable de 
la Cour supreme sur le fond, cela pourrait donner lieu a certaines difficultes pratiques. 
Ces difficultes, toutefois, ne sont pas ici insurmontables et elles se presentent 
davantage comme un inconvenient, plut6t qu'un prejudice. 

[25] Poids relatif des inconvenients. On peut le conceder : le fait que les 
dommages punitifs ne soient pas immediatement verses aux membres du groupe ne 
leur cause guere d'inconvenients, et d'autant moins que l'interet et l'indemnite 
additionnelle continueraient de courir pendant le sursis (lequel ne vise pas le paiement 
des dommages compensatoires). Cela dit, vu la faiblesse de l'appel projete et !'absence 
de prejudice irreparable, ce seul fait ne saurait justifier que soit suspendu l'effet de 
l'arret de la Cour. 

** 

[26] Notons enfin que, en lieu et place de !'execution du jugement de premiere 
instance, tel que confirms par la Cour, le requerant offrait de constituer, dans les 
48 heures, un cautionnement totalisant 2 500 000 $ (ou plus, s'il en avait ete decide 
ainsi), couvrant a la fois les dommages punitifs (en capital et interets) et les frais de 
justice. L'offre, cependant, n'a pas ete acceptee par l'intimee, qui estime qu'elle ne 
saurait pallier les lacunes de la demande du requerant : a son avis, les conditions du 
sursis ne sont pas remplies et l'on ne saurait ignorer la chose au motif que le requerant 
propose un cautionnement. Au mieux cette offre aurait-elle pu etre consideree au stade 
de !'appreciation du poids relatif des inconvenients, mais seulement si les deux autres 
conditions avaient ete satisfaites. 

[27] En definitive, aussi tentante que soit l'offre du requerant dans les circonstances, 
en raison de son caractere eminemment pragmatique, je partage l'avis de l'intimee. Le 

9 Jugement de premiere instance, supra, note 1, paragr. 25. 
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fait d'offrir un cautionnement, si genereux soit-il, ne peut a lui seul justifier la suspension 
de l'effet d'un arret de la Gour. S'il fallait que ce soit le cas, cela neutraliserait en 
pratique, dans bien des cas, les conditions etablies par la jurisprudence en matiere de 
sursis. Sans doute est-ii exact de dire que, en l'espece, un tel cautionnement ferait en 
sorte d'eviter tout prejudice a l'intimee et aux autres reclamants. Toutefois, les criteres 
etablis par la jurisprudence (a commencer par la Gour supreme 10

) ne sont pas ceux-la. 
La regle n'est pas que le sursis peut etre ordonne lorsqu'il se fait dans des conditions 
telles qu'il ne cause aucun prejudice a la partie adverse et n'entralne que !'inconvenient 
de ne pas profiter immediatement d'un arret qui l'avantage. Elle est plut6t la suivante : 
le sursis ne peut etre ordonne que si les questions soulevees sont serieuses, le 
prejudice lie a !'execution important, voire irreparable, les inconvenients de !'execution 
l'emportant sur ceux du sursis. En l'espece, les deux premieres conditions ne sont pas 
remplies et cela suffit pour que la requete soit rejetee. 

(28] II n'est pas necessaire de se demander ce qu'il aurait pu advenir si l'intimee avait 
accepte l'offre du requerant. 

POUR CES MOTIFS, 

(29] La requete EST REJETEE, sans frais de justice. 

Me Michel Derouet 
TRUDEL, NADEAU AVOCATS 
Pour le requerant 

Me Bruce Johnston 
TRUDEL, JOHNSTON & LESPERANCE 
Pour l'intimee 

Date d'audience : 1 O mai 2016 

MARIE-FRANCE BICH, J.C.A. 

10 Voir notamment : Manitoba (Pocureur general) c. Metropolitan Stores Ltd., [1987] 1 R.C.S. 110. 


